
Vaccins
obligatoires 
Pensez à vérifier le carnet
de santé de votre enfant !
La vaccination contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite
et la coqueluche est obligatoire et constitue un fort enjeu de santé collective !

POUR VÉRIFIER QUE MON ENFANT EST À JOUR :

En l’absence de doses aux emplacements
indiqués, demandez l’avis d’un professionnel
de santé.

Les 3 doses à 2, 4 et 11 mois
doivent être complétées

Si l’enfant a plus de 6 ans, la
dose à 6 ans doit être
complétée

Si l’enfant a plus de 11 à 13 ans,
la dose 11/13 ans doit être
complétée

Les 3 doses à 2, 4 et 11 mois
doivent être complétées.

Si l’enfant a plus de 6 ans,
ou plus de 11 à 13 ans, les
doses à 6 ans et 11/13 ans
doivent être complétées
sur la page de rappels
Attention : Il se peut que les doses de rappels
soient indiquées sur les pages “autres
vaccinations”. N’hésitez pas à le vérifier,
en cas de doute, demandez l’avis
d’un professionnel de santé

SUR LE CARNET DE SANTÉ CHM

SUR LE CARNET DE SANTÉ “CLASSIQUE”


